


ERC27
Société à responsabilité limitée au capital de 15 000 euros

Sîcge sçcKiJ :
Route déparfeœeotalc <i38

27500 PLASNES

794 204 792 RCS BERNAY

JPSOCES-VERBAL DES DELEBÉRATÏONS DE
L-ASSE.MELEE GWERALE EXTRAQRMNAIRC

DU JEVDî 2S MARS 2024

Lm2024,
Le jeudi 22 mars.
A !4 aeuras,

Les associés de kscdéis ERC 27, socœtc à responsabilité limitœ au capital de 15 OCO ccros, divise er.
15 000 pans de l earo chacune, se sont réunis en Assemblée Génirala Exa-aordir-aïa, aa siège de la
SARL CBKSSTAL EXPERTISE BERNAY - 21, Côte Aristide Briaad - 27300 Î'-ÎENNEV-AL, sur
coEvocaticn faite par la gérance.

[l est etabii une feuille de presenco signée par les associes prêsems en encanî en seance-

Sont préscaîs :

Monsieur Romam CAREL, tiiu'aire de 7 500 parts sociales en pleine propriàè,

-Monsieur Romain GILLES, mulaire de 7 500 pans sociales en pleine proprisii,

seuls associés de la Société et représsniznt en tant que tels la to&Bli des parts sociales COEIOOSSSH le

captai ds la Socîéts.

Des iors, l'AsSCTnMée; peut. valablement diiibérer et prendre ses décîaons a. la aiajCTBé requise.

L'AssembIcè est présidœ par Monsieur Romain CAREL, gi.-rant assocîi;.

Le pKSiam rappelle quu l'Assemblcr est appelés à délibérer sur rordre du jour saivani :

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport de la gérance,
- Modificauon corrêlative des statuts,
- Pouvons pour îl£ccompîassûmenî dçs formaliîiés.

Le Président dépose sur le burcac et niera la disposition des membres de l'Assembiée :

- la fswlle de présence,
- ie rappoiî de la géra.nce,
- le texte du projet des résoluiions qui sont soumises à l'Asscmblee.
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Le Presidœt déclare que les fi'ocumenls et renseigneraeîils prévus par les disposrtioos îegîslaaves et

œglemenlaîrcs cm âc adresses six iissocics ou tencs à leur disposîaor. au sisge social pœ£il Je delà
lue par Icsâiis âispositions.

L Aîscmbiés' Jui connc acte de cette déciiiraticn.

11 est ensuite donne IccUre du rapport dé la gétance.

Puis, le Prssiccnl déclare la discassion ouverte.

Pœssanc ce danmdait Ja parole, le Kresidcct mei succes$ivsœca; aux voix ics rssoiuticns soivaaKs :

PSEMtERE RESOUUnON

L'Assemblés Générale, apres avoir cnlendu la lecture du rapport de la gérance, dsdde iic mod'Sv une
partie ds la cession, traasroissiog, location des parts sociales qc: dv.iœî, à cc.-npter eu 2S sas 202.1,

« jes pans sociaics sonr iïbreroeni: cessibles enc*c associes » es « eIJes ce peuvanc =c'e cédées, a thre

onéreux ou ûraturt, à de? îieTs n<m assocîés er •que] que soîî ICLS' degrî: de parcots svsc itï <À33n^

qu'avec te consèntemem de la majorilé des assoa& représenant au moins !a încitié des psats
socîOi.cs y.

Cette résolution est adoptée à l'unanimitc-

DEtJXŒME RÉSOLUTiON

En coaÂ;qu£3Cc de radcpdon de !a rcsoîutîcm précédente. î'Assc'mblcc GéacrsLÏe- cÀade de modin-^r

Fsîicte 10 des statut? com la tédactîon est désormais la suîvanic :

« ARTICLE 10 - CESSION- TRANSMBSION- LOCATION DES PARTS SOCIALES

l - Cesston_cntrc_Yî£s=

LÎS parts socjalcs sotit iïbrcmcnt cdsstblcs enorc associes.

Elles ne pcuvect être eédces, i titre OBcœux ou gratuit, à des riars non associss eî queî ci:c ÎOK ieur

degré deparenîe ivec ie cédant, qu'avse le cOBSŒtement de ia majoriœ des assœ:i=s .-ïppissr-ast au

moins la.œoitit; dss parts sociales ».

Le resœ de l'a-Ticlc demetcc inchangé.

Cette resolatioa est adopree à l'iina.iumitc.

TROISŒME RÉSOLUTION

L'Asssmblée Génfeale connc zous pouvoirs an poneur de copies ou d'cxiraiis Su prisenl orocis-vïrbal

pour remplir toutes formalitus de (iroic.

Cette ro'olufiott est adoptée a l'Bnaniiœtt!.

L'o.-dre cit.-jour ëant epvlx. M pasoims ne demandant pJus !a parole, k ft-cîident déclare ta. sÀince

icvoe.

De :out ce sue dessus, il -.'. clé dresse le prfoent praco-vs.-tal qui a --IL- signe Iprfa îœ:i-.-e pa.- le

gérant.;.
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JSARL Î.R.C. TRAWS __ _ ~~'STATUTS

Lss soussignés :

Mademot'seîîe Emfilsne CASEL
demeurant 4 Rue Eugène Boudin 27300 BERNAY
née !e 19 septembre 1992 à LISIEUX
de nationalité française
célibataire

Monsieur Romain CAREL
demeurant 20 Rue des Canadiens 27300 BERNAY
aé ie î 9 janvier 1989 à LÎSIEUX
de nationalité française
célibataire

Ont décidé de constituer entre eux une société à responsabUité îunitée et ont adopté les statuts établis
ci-aprés :

ARTICLE i- FORME

D est fonné, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de ceûes qui pourraient l'être
ujtérieurement, une société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi
que par les présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet :

- Le négoce et la location de tous types de matériels, d'outiïlages et de matériels de transport, industriels,

de travaux publies, agricoles ou autres, neufs ou d'occasion ;

- Les prestations de services.

La participation de îa Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se ratfacùer à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou a.uû-ement, de création, d'acquisition, de location, de

• prise en iocation-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition,
l'expioitation ou ta cession de tous procédés et brevets concernant ces activités-

Et générajement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobiJières ou
unmobiîières, pouvant se rattacher directement ou mdirectemenî à fobj'et social ou à tou£ objet
similaire ou connexe.
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SAftL 3S.R.C. TRAMS _STATUTS j
ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de la Société est : ; ERC 27

Dans tous les actes et documents émanant de ia Société, la dénomination sociale doit être précédée ou
suivis immédiaienoent des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiâtes "SARL" et de
renonciation du montant du capital social-

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : Route Départementale 438 - 27300 PLASNES.

II pourra être transféré dans le même département ou dans un département iimitrophe par une simple
décision de la gérance, sous réserve de radfication par la prochaine assemblée généraîe extraordinaire,
et en tout autre Heu en vertu d'une décision collective extraordinaire des assocnés.

ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de !a date de son

immatriculation au Registre du commerce st des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

ARTICLE 6 - APPORTS

Le capital social est constitué par les apports suivants :

par Mademoiselle Emeîine CAREL, la somme de 7 650 euros
par Monsieur Rpmain CAREL, la somme de 7 350 euros

Soît au total la somme de quinze mille (15 000 euros), sur laquelle somme il a été effectivement versé
dès avant ce jour la somme de 3 000 euros, correspondant à 15000 parts souscrites en totalité et
libérées à hauteur de 20 % de leur valeur nominale.

La somme totale versée par les associés a été déposée à un compte ouvert au nom de la société en

formation à la banque CIC NORD OUEST, Agence de Bernay, ainsi qu'en atteste un certificat de
ladite banque.

La libération du surplus, représentant le so!de des apports, interviendra en une ou plusieurs fois sur
décision de la gérance dans un délai qui ne peut excéder cinq ans à compter de {'uranatricdation de la
Société au Registre du commerce et des sociétés.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à quinze mille (15000euros), divisé en 15000 parts de leuros chacune,

numérotées de l à 15000, entièrement libérées et réparties comme suit entre les associés :
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Ji'AlÇ^ luy:- T KA'O '""1SÎ'Î^^"

Monsieur Romain CAREL, sept mille cinq cents parts sociales en pleine propriété, ci 7 500 parts

Monsieur Romain GILLES, sept mille cinq cents parts sociales en pleine propriété, ci 7 500 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 15000 parts sociales.

Toute modification du capital sera décidée et réalisée dans les conditions et avec les conséquences

prévues par les dispositions légales et réglementaires.

ARTICLE 8 - PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit:

- à Mademoiselle Emeline CAREL,

Sept mille six cent cinquante parts sociales, numérotées l à 7650, ci 7650 parts

- à Monsieur Romain CAREL,

Sept mille trois cent cinquante parts sociales, numérotées 7651 à 15000, ci 7350 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social: 15000 parts

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 5 Mai 2017, les parts sociales sont attribuées et

réparties ainsi qu'il suit:

- à Monsieur Romain CAREL, quinze mille parts sociales, ci 15000 parts

Total égal au uombre de parts composant le capital social: 15000 parts

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont été souscrites, qu'elles

sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont libérées en totalité.

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 30 avril 2020 les parts sociales sont attribuées et

réparties ainsi qu'il suit:

- à Monsieur Romain CAREL, sept mille cinq cent parts sociales, ci 7 500 parts

- à Monsieur Romain GILLES, sept mille cinq cent parts sociales, ci 7 500 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social: 15000 parts
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5ARL E.R.C. TÎÎANS STATUTS

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS

Outre leurs apports, les. associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes
dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de

J'associé.

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser tout ou
partie, après avis donné par écrit un mois à ['avance, sauf stipulation contraire.

ARTICLE 10 - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION DES PARTS SOCIALES

l - Cession entre vifs.

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés,

Pour être opposable à la Société, elle doit îuf être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par
elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de
cession au siège social contre remise par le gérant d'une attesfatioa de ce dépôt.

Pour être opposable aux tiers, elle doit en outre avoir été déposée au greffe, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou gratuit, à des tiers non associés et quel que soit leur degré de parente avec

le cédant, qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.

Ce consentement est donné dans les conditions et modalités prévues par les dispositions légisJatives et
réglementaires en vigueur.

j Page ?5/1.
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j SAKL E.R.C.TRANS STATUTS

2 - Revendication par Je confoint de la. quaJité d'associé.

Là qualité d'àssocfé est reconnue au conjoint commun en biens pour la moitié des parts souscrites ou
acquises au moyen de fonds communs s'il notifie à la Société son intention d'êfre personneUement

associe.

Si !a notification a été effectuée iors de l'apport ou de l'acquisition, î'agrément donné par les associés
vaut pour les deux époux. Si le conjoint exerce son droit de revendication postérieurement à la
réalisation de la souscription ou de î'acquisition, iî devra être agréé selon les conditions prévues ci-
dessus pour les cessions de parts sociales, L'époux associé sera alors exclu du vote et ses parts ne

seront pas prises en compte pour le calcul de la jnajorité.

La décision des associés doit être notifiée au conjoint dans les deux mois de sa demande ; à défaut,
l'agrément est réputé acquis. En cas de refus d'agrément reguiièremeni notifié, î'époux associé Je reste
pour la totalité des parts de la communauté. Les notifications susvisées sont faites par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception.

3 - Transmission par décès.

En cas de décès d'un associé, la Société continue entre les associés survivants et les héritiers ou ayants
droit de l'associé décédé, et éventuellement son conjoint survivant.

La valeur des droits sociaux est déterminée au jour du décès conformément à l'article 1843-4 du Code
civiL

La transmission des parts sociales de l'associé décédé au profit d'une personne non associée est
soumise à l'agrément de !a majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales,
dans les mêmes conditions que celles prévues au paragraphe î pour l'agrément d'un tiers non encore
associe.

En cas de refus d'agrément, et si aucune des solutions prévues au paragraphe l n'intervient dans les

délais impartis, î'agrément est réputé acquis.

4. Dissolution de communauté ou dePacs du vivant de Fassocié.

En cas de liquidation de communauté légale ou conventionnelle de biens ayant existé entre un associé
et son conjoint, l'attributlon de parts communes au conjoint qui ne possédait pas îa qualité d'associé est
soumise à î'agrément de îa majorité des associés représentant au moins îa moitié des parts sociales,
dans îes mêmes conditions que celles prévues pour l'agrément d'un tiers non associé.

En cas de dïssoîution d'un Pacs, la îiquidatioa de parts iadîvises sera effectuée par application des
dispositions des articles 515-6, alinéa l et 83 î du Code civfl, avec possibilité d'attribution
préférentieUe des parts à l'autre partenaire par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu.

5- Location des parts soçiaJes.

La location des parts sociales est interdite.

ARTICLE 11 - GERANCE

La Société est administrse par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, avec ou

sans limitation de !a durée de leur mandat.

Page ? 6/Ï ) j
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SARL E.R.C. TRANS STATUTS

Le ou !es premiers gérants sont nommés par ies associés dans un acte séparé aussitôt après la signature

des statuts.

En cours de vie sociale, le ou les gérants sont nommés par décision d'un ou plusieurs associés

représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés sont,

selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont prises à la majorité des

votes émis, quel que soit le nombre des votants.

Les gérants peuvent recevoir une rémunération, qui sst fixée et peut être modifiée par une décision
ordinaire des associés.

Tout gérant a, par ailleurs, droit au remboursement de ses frais de déplacement et de représentation

engagés dans î'intérêt de (a Société, sur présentation de toutes pièces justificatives.

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour agir en toute
circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux
associes.

La Société est engagée même par ies actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'ii ne pouvait l'ignorer compte
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve.

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins
qu'il ne sait établi que ces derniers en ont eu connaissance.

Dans les rapports entre associés, le gérant ou chacun des gérants a tous les pouvoirs nécessaires pour
faire, dans l'intérêt de la Société, tous actes de gestion, sauf le droit pour chacun des gérants, s'ils sont
plusieurs, de s'opposer à toute opération avant qu'elle soit conclue.

Tout gérant, associé ou non, nommé dans les statuts ou en dehors d'eux, est révocable par décision des

associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les
associés sont, selon le cas, convoqués ou consultés une seconde fois, et les décisions sont pdses à la

majorité des votes émis, quel que soit le nombre des votants.

Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour iui d'inforaaer chacun des associés au
moins trois mois à Favance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas ia dissoiution de la Société.

ARTICLE 12 - DECISIONS COLLECTIVES

l - Les décisions coliectives des associés sont prises en assemblée, ou par voie de consultation écrite,
au choix de la gérance.

Elles peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte.

Toutefois, la réunion d'une assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation annuelle des
comptes sociaux et pour toutes autres décisions prises sur demande d'un ou plusieurs associés détenant
la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au moins le dixième des associés, le dixième
des parts sociales.

2 - Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par ta loi.

j>age ? 7/1 i
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SARi. E.R.C. TRANS STATUTS

Chaque associé peut se faire représenter par son conjoint à iTioîns que la Société ne comprenne que les

deux époux. Sauf si les associés sont au nombre de deux, un assodé peut se.fairgTeprésenter.^

autre associe.

Les décisions collectives ordinaires sont adoptées par un ou plusieurs associés représentant plus de la

moitié des parts sociales.

Si cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation, les associés sont, selon les cas,

convoqués ou consultés une seconde fois et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quel

que soit le nombre des votants, à la condition expresse de ne porter que sur les questions aysnt fait
l'objet de la première consultation.

Les décisions extraordinaires ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées :

- à i'unaaimité, en cas de changement de nationalité de 3a Société, d'augmentation des engagements

d'un associé ou de transformation de la Société en société en nom collectif, en société en commandite
simple ou par actions, en société par actions simplifiée ou en sociéîé civile,
- à la majorité en nombre des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, en cas
d'agrémerrt de nouveaux associés ou d'autorisation de nantissement des parts,

- par des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, s'il s'agit d'augmeater le capital

par incorporation de bénéfices ou de réserves.

Pour toutes les autres modifications sîatuîaires, rassemblée ne délibère valablement que si les associés
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des parts et, sur

deuxième convocation, ie cinquième de celles-ci. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut

être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à ceUe à laquejje elle avait été convoquée.
Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux îiers des
parts détenues par les associés présents ou représentés.

3 - En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, par lettre recommandée. Je texte

des résolutions proposées ainsi que les documents oécessaires à l'information des associés-

Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de
résolutions pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé n'ayant pas
répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. Chaque associé dispose d'un
nombre de voix égai à celui des parts qu'il possède.

Si une ou plusieurs paris sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-propriétaire pour les
décisions collectives extraordinaires et à l'usufruitier pour les décisions collectives ordinaires.

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales.

ARTICLE 13 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être désignés

dans les conditions prévues par l'article L. 223-35 du Code de commerce.

Ils sont nommés pour une durée de six exercices et exercent leur mission daos les conditions et avec

les effets prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.
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l SARL E.B.C. TRANS __ STATUTS

ARTICLE 14 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le lerAoûtetfinitleJî.jy.i.Ust-

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'unmatricuJation de la Société au Registre

du commerce et des sociétés et se terminera ie 31 Juillet 2014-

Les comptes annueîs (bilan, compte de résultat et annexe), l'inventaire, le rapport de gestion et ies
rapports spéciaux de la gérance ainsi que, le cas échéant, les rapports du Commissaire aux Comptes
sonê établis conformément a.ux iois et règlements &n vigueur et sont soumis à l'approbati'on des

associés dans les conditions prévues par ces lois st règlements.

ARTICLE 15 -AFFECTATION ET REPARTFTION DES RESULTATS

L'AssembIée Générale peut décider Ja distribution de sommes prélevées sur ies réserves dont elle a la
disposition en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels ies prélèvements ont été
effectués. Toutefois, !es dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuabie de l'exercice.

Après approbation des comptes et constatation de l'existsnce de sommes distribuables, î'Asseœblée
Générale détermine )a part attribuée a-ux associés sous forme de dividendes. La part de chaque associé
est proportionneUe au nombre de parts appartenant à chacun d'eux.

L'Assembiée Générale peut également décider d'affecter les sommes distribuables aux réserves et au
report à nouveau, en totalité ou en partie.

Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de

celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la ioi ne permet pas de distribuer.

ARTICLE 16 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOFTIE DU CAPITAL
SOCIAL

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, ia gérance doit, dans les quatre mois qui suivent
i'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, consulter les associés afin de décider, s'il y
a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si !a dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai îes capitaux
propres ne sont pas rsde-venus au moins égaux à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales et
réglementaires.

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissoJution de la
Société, IJ en est de même si l'Assembiée n'a pu délibérer valablement.

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la.
régularisation a eu lieu,
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ARTICLE 17 - DISSOLUTÎON - LIQUïDATÎON

A I'e.<piraîion du tsrcne statutaire de la durée de îa Société et en cas de.dlssoiution.pQur.quelque.cause

que ce soii., ià Société entre en liquidation.

La liquidation de ia Société est. régie par les dispositions îégislatives et réglementaires en vigueur au
moment de son ouverture, mais il est également prévu ce qui suit :

La liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction à moins qu'une décision collective ne
désigne un autre liquidateur.

Le ou ies Jiquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiabie et
acquitter !e passif. E peut être autorisé par les associés à continuer les affaires en cours ou à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Après remboursement du montant des parts sociales, le boni de iiquidalion est réparti entre les
associés, au prorata du nombre de parts appartenant à chacun d'eux.

En cas de réunion de toutes les parts en une seule main, la dissolution pouvant, le cas échéant, en

résulter entraîne îa transmission universelle du patrimoiae social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu
à liquidation. Ces dispositions ne sont pas applicables si l'associé unique est une personne physique.

Le tout sauf décision contraire de la collectivité des associés.

ARTICLE 18 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La transformation de la Société en une société commerciale d'une autre forme ou en société civile peut
être décidée par les associés statuant aux conditions de majorité et selon 2es modalités requises par la
ioi.

ARTICLE 19 - CONTESTATIONS

En cas de pluralité d'associés, toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de 5a
Société ou lors de sa Uquidatioa entre les associés ou entre la Société et Ees associés, relativement aux
affaires sociales ou à î'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux compétents.

ARTICLE 20 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA SIGNATURE
DES STATUTS ET A L'IMMATRICULATîON DE LA SOCIETE - PUBLICITE -
pouvoœs

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre
du commerce et des sociétés-

Cependant, 3 a été accompli avant la signature des présents statuts, pour îe compte de la Société en
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux

l'engagement qui en résulterait pour la Société.
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Cet état a été déposé dans ies déîais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs

membres de la Société qui ont pu en prendre connaLssance, ainsi que tous les soussignés ie

reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes.

L'immatriculadon de ia Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit,

reprise par elle desdits engagements.,

Tous pouvoirs sont donnés à M'onsieur Romain CAREL et au porteiîr d'un odginal ou d'une copie des

présentes pour effectuer tes formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et
notamment :

-pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans ie

département du siège social ;
- pour faire procéder à toutes formaiûés en vue de l'immarricuiation de la Société au; Registre du
commerce et des sociétés ;

- et généralement, pour accompiir les formalités prescrites par ia loi.

Statuts mis à jour le 5 mai 2017.
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